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lOa. Défense de vendre et d'exposer en vente aucune perdrix «rise ou desavane avant le premier jour d'octobre 1903.
^ *

11. Macreuses sarcelles, canarda sauvages de toute espèce.-Du 1er mars au16 septembre. (Excepté
: Harlesou becs-scies. huards, goélands T

rom;P;Z R M™1""*' *^'i"^ Kï"^^'^ •^^ '* province située à l'est et au nord â -

tû,^U j'*?'''"'r*^
de Montmorency, les habitant, peuvent ohassertoute saison de l'année, sauf entre le 1er juin et le premier aoftt Zfs ,leur nourriture seulement, les oiseaux mentionnés au No 11

^ "

12. Il est défendu de tuer en tout temps, et de prendre au filet du L-
"rTlSs firetfes"!'"

^"TT P7<=he--'teJ« que : 'lJs tondelfes",' les" tri'

«[. n„l!
^*"^®"«''' >«" nioucherolles, les pics, les engoulevents, les pinsons (ros-signols, oiseaux rouges, oiseaux bleus, etc.,) les mésanges, les chardonnere°îes grives, (merles, flûtes des bois, etc.,) les roitelets, les goglus, ÏÏs 2?nate.e. gros-becs, l'oiseau-mouche, les coucous, etc., excepté les^g es L faucon^^les éperviers et autres oiseaux de la famille des falconidés, les h!boûx le Zeonvoyageur (tourte), emartin-pêcheur, le corbeau, la corneUirie- jaseSSco letsX les pies-grieches, les geais, les- pies, les moineaux, les étourCux

M. Enlever les œufs ou nids d'oiseaux sauvages.- En tout temps de l'année

à d'^érauTrX'enT'
'' ^' '•^'''' l-"-^^'*^-"'fraction, ou emprisonnement

f.>urH7e1îeTesrénS™^'^* " ^'' -'^^>« s/ulement durantTa^srdrhasî

te^lîXZ ^" ^TV ^^^ «««mbres bonâfid"- d'un club do chasse qui a loué un
ce te«a?n ' P'""'"'"' '"^^^"'^^^ ^°""°"* »*"« '^^ ^«^'«i» chasser su!

ZONE No 2

L Caribou -Entre le 1er mars et le 1er septembre,

dulf u^^e s"ais"rnrcUr."'
'"" '" ^''"'^' "^"^'« ^'"« ^' quatre caribou.

2. Loutre.- Entre le 15 avril et le 15 octobre.

•^. Le lièvre entre le 15 mars et le 15 octobre.

4. Rat musqué.—Entre le 1er avril et le 1er novembre,

septeir''"'
^"'' *'

'" ^'"•^"^ ^" savane. -Entre le 1er février et le 15

novêmbr'e.*^'"*"'
^'''*"''^' "" '" ptarmigan.-Entre le l.r mars et le 1er

i„^J-^"~^ *'^'^'^®P*'""^®^ dispositions qui précèdent immédiatam^nf t-mif-^les dispositions qui s'appliquent à la .one%o'l, s'appHqurt àTa .on^No 2

S. N. PARENT,
Ministre des Terres, Mines et Ficherita.


